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Informations Communales 

A vos agendas ! 

ÉVÈNEMENT DU CME 
Le conseil municipal des enfants organise une 
braderie le samedi 13 septembre 2025 et du palet 
(sous réserve de trouver un organisateur) 
Nous vous donnons rendez-vous le samedi 14 juin 
de 9h à 12h à la mairie pour les réservations et le 
règlement des emplacements (3€ les 2 mètres). 
 

LE TOUR DE FRANCE PASSE  
A CHASNÉ-SUR -ILLET ! 

Le samedi 12 juillet 2025, lors de la 8ème étape 
reliant Saint Méen le Grand (35) à Laval (53), les 
coureurs cyclistes du Tour de France traverseront 
notre commune.  
 

Itinéraire des coureurs 
Ils arriveront de Chevaigné pour se diriger vers 
Liffré en traversant le Champ Thébault puis le 
centre bourg de Chasné : 

• Le Champ Thébault 
- Passage de la caravane vers 12h33 
- Passage des coureurs entre 14h27 et 

14h33 
• Chasné Bourg 
 Arrivée par la RD97 (rue du Clos Lorin) => 
Rond-point de la Grotte => Rue de l’École => 
Rue de la Forêt => sortie de la commune en 
direction de Liffré. 
- Passage de la caravane vers 12h37  
- Passage des coureurs entre 14h30 et 

14h37 
 

Sécurisation du parcours 
Afin de garantir la sécurité des coureurs 
cyclistes ainsi que celle des spectateurs, un 
dispositif temporaire sera mis en place pour cette 
journée. Il comprendra la fermeture de la 

circulation sur certaines voies et la mise en place 
d’interdictions de stationner.  
     Attention : tout véhicule en infraction sera 
enlevé par la fourrière. 
Nous vous informerons en détail des mesures 
concernées dans l’édition de mai du Chasné Vous 
Intéresse. 

 
Animations 

A l’occasion de cette journée festive, des 
animations “Tour de France” seront organisées par 
les commerçants de la commune.  
 
 

RESPECTONS L’ENVIRONNEMENT ET 
PRÉSERVONS NOTRE CADRE DE VIE 

Des dépôts de déchets sont encore 
régulièrement constatés sur les espaces publics 
de la commune. Il est important de rappeler que 
ces gestes nuisent non seulement au cadre de vie 
de chacun, mais qu’ils ont aussi un impact direct 
sur l’environnement. 

Déposer ou abandonner des déchets, même en 
petite quantité, dans des lieux non prévus à cet 
effet ou dans des conteneurs inadaptés constitue 
une infraction. Ces actes d’incivilité peuvent être 
sanctionnés par une amende allant jusqu’à 1 500 
euros. 

De même, les poubelles doivent être sorties 
uniquement aux moments des collectes et ne pas 
rester sur le domaine public en dehors de ces 
périodes. 

Pour préserver notre cadre de vie et protéger la 
nature, chacun doit adopter les bons réflexes : 
utiliser les conteneurs appropriés, se rendre en 
déchetterie à Liffré ou Saint- Aubin d’Aubigné si 
besoin, et respecter les consignes de tri. 
Ensemble, contribuons à une commune plus 
propre et plus agréable pour tous. 
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 Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi : 13h30 – 18h00 
Mardi : Fermé 
Mercredi : 9h00 – 12h30 / 14h00 – 17h00 
Jeudi / Vendredi : 9h00 – 12h30 
Samedi : 9h00 – 12h00 (le 1er Samedi du mois) 

02.99.55.22.79 

mairie@chasnesurillet.fr   
    www.chasnesurillet.fr  

Le maire et les adjoints vous reçoivent sur rendez-vous le samedi matin 

MÉDIATHEQUE 

Atelier Crochet –  
le vendredi 9 mai de 18h30 à 19h45 
L'Atelier crochet animé par Anne Ruhlmann est 
destiné aux adultes et aux enfants (à partir de 8 
ans) qui souhaitent découvrir ou approfondir le 
crochet dans une ambiance chaleureuse. 
La médiathèque met du matériel à votre 
disposition. 
Inscription par mail. 
  
Être bénévole à la médiathèque ! 
 
C’est quoi ? 
Ce sont les bénévoles qui en parlent le mieux : 
“C’est être accueillant, disponible, être à l’écoute, 
souriant, être dans le partage. 
C’est connaître son alphabet et ses chiffres, savoir 
ranger par ordre alphabétique, utiliser le logiciel de 
la médiathèque et surtout savoir travailler en 
équipe.” 
Certains bénévoles, viennent toutes les semaines, 
ou une semaine sur deux ou une semaine sur 
trois... Chacun son rythme, selon ses disponibilités. 
 
Qu’est-ce que cela vous apportera ? 
Vous participerez à la vie locale et ferez de belles 
rencontres. 
 
Envie de tester ? 
Venez en discuter avec Béatrice pendant les 
horaires d’ouverture de la médiathèque ou 
envoyez un mail. 
 
Encore ! Jouer à l’infini  
 
Semaine de la Petite Enfance - le jeudi 22 mai à 
9h30, 10h15 et 11h dans la salle intercommunale. 
 
Pour la semaine de la Petite Enfance, la 
médiathèque, la crèche et le relais petite enfance 
vous invitent à des lectures animées tout en 
mouvement pour les petits de 0 à 3 ans, 
Accompagnés par leurs assistantes maternelles ou 
leurs parents. 
 
Chaque séance est prévue pour 15 enfants.  
Les inscriptions se feront par mail, ou en vous 
présentant à la médiathèque. 
 

Pont de L’Ascension 
La médiathèque sera exceptionnellement fermée 
le samedi 31 mai. 
 
Le club de lecture adultes aura lieu le jeudi 12 
juin à 20h à la médiathèque. 
Le thème de la rencontre sera "Rions un peu" !  
 
 
Les places des ateliers et spectacles sont 
limitées. Pensez à vous inscrire ! 
 
Par mail : mediatheque@chasnesurillet.fr 
Par téléphone au : 07 87 19 99 54 
 

Informations Locales 
 

UNE LIGNE TÉLÉPHONIQUE POUR VOUS 
AIDER A TROUVER UN MEDECIN TRAITANT 
 
La Communauté Professionnelle Territoriale de 
santé d’Ille-et-Flûme (CPTS Ille-et-Flûme) qui 
couvre une trentaine de communes au nord-ouest 
de Rennes a ouvert une ligne téléphonique pour 
accompagner des patients dans leur recherche 
d’un médecin traitant au plus proche de chez eux. 
Cette initiative ne garantit pas de résultat, mais 
offre un soutien utile dans la démarche. 
 
Dès à présent, les habitants des 30 communes 
concernées - dont Chasné-sur-Illet - peuvent 
contacter le : 
 

02 99 23 65 59 
du lundi au vendredi de 9 h à 19 h 

 
pour obtenir des informations et une orientation 
vers un cabinet médical acceptant de nouveaux 
patients. 
Ce numéro gratuit n’est pas un service d’urgence, 
ni de prise de rendez-vous. En cas d’urgence, 
appelez le 15. Pour plus d’infos : https://cpts-ille-et-
flume.fr/ 
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